
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 16 décembre 2020 au 17 décembre 2020

Mission 3 : le combat pour l'efficacité régionale M3

Action 8 : des agents mieux accompagnés et mieux valorisés A8

Attribution d’une prime exceptionnelle pour les agents soumis 
à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des 
services publics dans le cadre de l’état d’urgence déclaré pour
faire face à l’épidémie de COVID 19

Le Conseil Régional,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L4311-
1 et suivants,

VU  la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires et notamment son article 20,

VU la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 88,

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de
CoViD-19,

VU la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, en son
article 11

VU le  décret  n°  2020-570 du  14  mai  2020  relatif  au  versement  d’une  prime
exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique de
l’État  et  de  la  fonction  publique  territoriale  soumis  à  des  sujétions
exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de
l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de CoViD-19.

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU la  loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état
d'urgence sanitaire, et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire

VU le règlement budgétaire et financier modifié,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2020 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

CONSIDERANT qu’il  appartient  à  l’assemblée  délibérante  de  fixer  le  principe  d’une  prime
exceptionnelle  pour  les agents  soumis  à  des sujétions  exceptionnelles  pour
assurer  la continuité des services publics dans le  cadre de l’état  d’urgence
sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de COVID 19, 

CONSIDÉRANT que conformément à ce que prévoit le décret du 14 mai susvisé qu’il appartient
à l’assemblée délibérante pour les agents relevant de la loi du 26 janvier 1984
susvisée, de fixer les modalités d'attribution de la prime exceptionnelle,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,
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CONSIDERANT l'avis de la commission Finances, ressources humaines, affaires générales,
coopération  interrégionale,  affaires  européennes  et  coopération
internationale

ENTENDU Christophe CLERGEAU, Jean GOYCHMAN, Aykel  GARBAA, Lucie ETONNO,
Maï HAEFFELIN, Franck NICOLON, Frédéric BEATSE, Barbara NOURRY, Eric
THOUZEAU, Franck LOUVRIER, Paul JEANNETEAU, Lydie BERNARD, Carine
MENAGE, Johann BOBLIN, Pascal GANNAT, Christelle MORANCAIS, Antoine
CHEREAU, Laurent GERAULT, Laurent DEJOIE

Après en avoir délibéré,

APPROUVE 
l’instauration d’une prime exceptionnelle pour les agents soumis à des sujétions exceptionnelles
pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 
déclaré pour faire face à l’épidémie de COVID 19 
 
APPROUVE 
l’attribution de cette prime aux agents en position d’activité ou de mise à disposition ou détaché
au sein de la collectivité au 17 octobre 2020 et faisant toujours partie des effectifs payés en 
décembre 2020 qu’il s’agisse des fonctionnaires stagiaires ou titulaires, des agents contractuels 
de droit public, des apprentis 
 
APPROUVE 
la fixation du montant de cette prime à 250 € pour chaque bénéficiaire

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe Écologiste et Citoyen, Groupe Alliance des Pays de la Loire - Traditions et
Libertés 

REÇU le 16/12/20 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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